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Productions et techniques Aviculture

Influenza aviaire

Focus sur les mesures 
de biosécurité

Au moment où nous mettons sous presse, trois cas d’influenza aviaire de 
type 5 sur des élevages domestiques en France ont été détectés.

« Plus jamais ça », ces trois mots étaient sur toutes les lèvres en mai 2017, 
suite aux deux épisodes d’influenza aviaire. Aujourd’hui, l’ensemble des pro-
fessionnels sont sensibilisés aux mesures de biosécurité et savent se prémunir 
du risque de vivre une nouvelle épizootie. La responsabilité collective étant 
engagée, la réglementation en vigueur ne peut être ignorée.

Ces cas dans un département limitrophe incitent à faire un rappel des 
règles essentielles en matière de biosécurité, en situation de risque élevé et au 
quotidien.

La claustration des animaux
En risque élevé, ou dans les 

« Zones à Risque Particulier » 
(ZRP) en risque modéré, la 
claustration ou la pose de filets 
au-dessus des parcours est impo-
sée à tous. L’objectif est d’em-
pêcher toute interaction entre les 
animaux d’élevage et la faune 
sauvage.

Une dérogation est possible 
pour des raisons de bien-être 
animal, c’est-à-dire en cas de 
densité trop importante en bâti-
ment, en prévention d’éléments 
comportementaux anormaux ou 
encore en cas de dégradation de 
l’ambiance du bâtiment. Il est 
également possible de demander 
cette dérogation pour des raisons 
de technique d’élevage (ex ani-

maux n’ayant pas de bâtiment 
d’élevage).

Dans le cadre d’une produc-
tion sous signe de qualité (La-
bel Rouge, agriculture biolo-
gique, …), le cahier des charges 
s’adapte temporairement aux 
mesures de claustration ou de la 
pose de filet, sous réserve de res-
pecter certaines conditions.

La dérogation n’est obtenue 
qu’après visite du vétérinaire 
sanitaire, de la complétude de 
la demande de dérogation et du 
compte-rendu de la visite et de 
la validation de ces documents 
par les services vétérinaires. 

De plus, même si la déroga-
tion est acquise, des mesures 

complémentaires sont à mettre 
en place :

• La taille des parcours doit être 
réduite

• La durée de présence des ani-
maux sur parcours doit être ré-
duite

• Les points d’eau et l’aliment 
sont situés à l’intérieur du bâti-
ment, ou doivent être placés de 
manière à empêcher tout contact 
avec l’avifaune sauvage

• Dans tous les cas, la déroga-
tion n’est pas possible pour les 
détenteurs de basse-cours ain-
si que les détenteurs de plus de 
3200 palmipèdes ayant accès à 
un parcours.

Le renforcement des mesures de biosécurité
La biosécurité fait partie du 

quotidien pour la majorité des 
producteurs. Néanmoins, au 
cours de ces derniers mois et 
suite aux récentes visites sani-
taires, quelques non-conformités 
sont encore observées :

• L’absence de signalisation des 
différentes zones (notamment de 
la zone professionnelle). Cette 
signalisation peut se matérialiser 
par une chaînette ou par des élé-
ments naturels (ex haie)

• L’absence d’une zone de par-
king. Pour rappel les personnes 
non associées à l’exploitation 
(vétérinaire, technicien) sont te-
nus de se garer sur un espace dé-
dié, en zone publique. Cette zone 
doit être facilement identifiable, 
avec la présence d’un panneau 
d’affichage

• Le plan de circulation est 
parfois jugé insuffisant. Ce plan 
consiste à faire apparaître via un 
schéma de l’exploitation les dif-
férentes zones (professionnelle 
et unités de production) et l’em-
placement des différents équi-
pements utilisés en production 
avicole (silo d’aliment, stockage 
de la litière, bac d’équarrissage, 
stockage des effluents, …)

• Il en est de même avec le plan 

de gestion des flux, qui permet 
de voir les flux intrants et sor-
tants existants sur l’exploitation. 
Si des croisements de flux appa-
raissent, le producteur doit être 
en mesure de mettre en place des 
actions renforcées et d’éviter ces 
croisements, à minima dans le 
temps

• Les factures, bons de livrai-
son ou fiches techniques peuvent 
parfois manquer

• Le contrat de dératisation ou 
le plan de dératisation peuvent 
être également absents. Pour 
rappel le plan de dératisation 
consiste à marquer, sur un sché-
ma représentant l’exploitation, 
l’emplacement des appâts et de 
suivre la consommation de ces 
appâts dans la durée 

Pour tout conseil ou besoin 
d’accompagnement au sujet de 
la biosécurité, vous pouvez vous 
rapprocher de votre conseiller 
d’agence de la Chambre d’agri-
culture.
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